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Économie 

82 % des entreprises sont encore actives après trois ans  

D 
ans Insee Première n° 1962 de juillet 2023, Audrey Baillot 

(Insee) analyse la situation, trois ans plus tard, en 2021, des 

entreprises, hors micro-entrepreneurs, créées au cours du 

premier semestre 2018 
(1)

. Cette année-là, 350 000 entreprises ont été 

créées en France dans le secteur marchand non agricole, hors régime 

du micro-entrepreneur. Trois ans après leur création, 82 % sont encore 

actives : 84 % des sociétés et 75 % des entreprises individuelles. Au 

cours de leur première année d’exercice, seules 3 % des sociétés 

cessent leur activité, mais 12 % des entreprises individuelles. 

La pérennité d’une entreprise dépend du statut juridique et également 

du secteur d’activité. Avec 87 % d’entreprises encore actives après 

trois ans, celles du secteur des activités financières et d’assurance sont 

les plus pérennes ; à l’opposé, c’est dans le commerce que la pérennité est la plus faible (78 %). 

D’autres facteurs influent sur la pérennité d’une entreprise : ainsi, des moyens financiers plus 

élevés au démarrage de l’activité et une plus grande expérience dans le métier augmentent les 

chances de pérennité. En outre, celles-ci augmentent avec l’éloignement d’un pôle d’emploi et de 

population (moindre concurrence ?). 

En trois ans, 40 000 emplois supplémentaires 

Après trois ans d’activité, 39 % des entreprises créées au premier semestre 2018 emploient au 

moins un salarié en plus du chef d’entreprise, contre 27 % l’année de la création. Au total, fin 2021, 

268 000 personnes travaillent dans les entreprises encore actives, dont 157 000 salariés. 

Entre novembre 2018 et novembre 2021, l’emploi total dans ces entreprises de 2018 a augmenté 

(+ 39 800 emplois). La hausse de l’emploi dans les entreprises pérennes (+ 77 800) couvre très 

largement les pertes d’emplois dans les entreprises ayant cessé leur activité (– 38 000). Au sein 

des entreprises pérennes, l’emploi salarié augmente (+ 70 500 salariés et + 8 300 dirigeants 

salariés), mais l’emploi non salarié diminue légèrement (– 1 000). 

Parmi les entreprises toujours actives après trois ans, certaines peuvent néanmoins se trouver 

dans une situation critique. Ainsi, 15 % des entrepreneurs peuvent avoir pour objectif prioritaire de 

parvenir à sauvegarder leur entreprise. Le secteur des transports et de l’entreposage est le plus 

concerné (27 %), suivi par celui de l’hébergement et de la restauration (23 %). Toutefois, tous 

secteurs confondus, le but de développer son entreprise est le plus partagé : au total, plus de la 

moitié des entrepreneurs désirent avant tout accroître le niveau d’activité de leur entreprise. 

Audrey Baillot poursuit son étude en analysant l’impact de la crise sanitaire liée au covid-19. Six 

entreprises sur dix ont alors fait face à des difficultés financières ; deux tiers ont eu recours à un 

dispositif d’aide spécifique ; 15 % des entreprises employeuses ont réduit leurs effectifs… 

« Comment être fier d’une identité que l’on ne ressent pas vraiment et qui est plus abstraite que 

réelle pour la grande majorité des citoyens ? Mais face à la Russie de Poutine, les Européens 

n’ont d’autre choix que celui de l’unité la plus totale. » 

Dominique Moïsi, conseiller spécial de l’Institut Montaigne, 

« Europe : faire face au présent » (point de vue), Ouest-France du 9 mai 2023.  

La pensée hebdomadaire 

(1) – « Entreprises créées en 20218 : huit sur dix sont encore actives trois ans après leur création » (4 pages).  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/7653231/ip1962.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/7653231/ip1962.pdf


Santé publique 

Les deux tiers des généralistes refusent de nouveaux patients 

L 
es besoins de soins augmentent (vieillissement de la 

population, chronicisation des maladies 
(1)

) et le 

nombre de médecins généralistes diminue (départs à 

la retraite) : quelle perception ont les médecins généralistes 

de la situation et qu’est-ce que cela change au quotidien 

dans leur pratique ? Une enquête de la Drees 
(2)

, réalisée 

début 2022 auprès d’environ 1 550 médecins généralistes 

libéraux, tente de répondre à ce double questionnement. 

L’Observatoire régional de la santé des Pays de la Loire et 

l’Union régionale des professionnels de santé-médecins 

libéraux ont participé à cette étude. 

Début 2022, 34 % des médecins généralistes jugent l’offre 

de médecine générale « très insuffisante » dans leur zone 

d’exercice (22 % en 2019 pour une enquête similaire) ; de 

plus, 44 % la jugent « plutôt insuffisante » (45 % en 2019). 

Ils sont 87 % à déclarer avoir des difficultés à orienter leurs 

patients vers des confrères d’autres spécialités (77 % en 

2019) ; 62 %, vers des infirmiers ou masseurs-kinésithé-

rapeutes (39 % en 2019). En outre, 47 % ont des difficultés 

à orienter leurs patients vers des services d’aide à domicile 

ou d’aide à la personne. 

En 2022, pour s’adapter à l’offre 

et à la demande de soins dans 

leur territoire, 65 % des méde-

cins généralistes refusent de 

nouveaux patients en tant que 

médecin traitant (53 % en 2019). 

Le plus grand nombre (71 %) 

déclarent effectuer des journées 

plus longues qu’ils ne le souhai-

teraient. Les médecins généra-

listes peuvent également aug-

menter les délais pour accorder 

un rendez-vous (57 %) ; rogner 

sur leur temps de formation (50 %) ; voir moins fréquem-

ment certains patients qu’ils suivent régulièrement (44 %) ; 

refuser des patients occasionnels dont ils ne sont pas le 

médecin traitant (40 %). Seuls 27 % déclarent raccourcir le 

temps de consultation par patient ; 23 % délèguent cer-

taines tâches qu’ils assuraient auparavant. 

L’étude distingue ensuite trois profils de médecins selon 

leurs stratégies d’adaptation… 

(1) – Fait pour une maladie de s’installer dans une longue durée. 
(2) – « Les deux tiers des généralistes déclarent être amenés à refuser de nouveaux patients comme médecin traitant », Études et Résultats n° 1267 de mai 
2023 (7 pages). La Drees est la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques. Elle fait partie du Service statistique public piloté par 
l’Insee.  

Écologie 

Inscriptions avant le samedi 9 septembre 

« Défi Zéro Gaspi » : 100 foyers à mobiliser  

C 
’une démarche accessible à tous, ludique, concrète, 

en faveur du climat. Et c’est une belle opportunité 

d’accompagnement dans un changement de com-

portement. La méthode : mobiliser et sensibiliser, démarrer 

une phase d’observation et de diagnostic, prendre de 

bonnes résolutions… Agir, évaluer et fêter ! 

Après une première expérience « Zéro Déchet » en 2022, 

un nouveau défi est lancé dans le territoire de Laval Agglo-

mération : « Défi Zéro Gaspi – Éditions Réveillons ». 

L’association Synergies participe à l’animation de ce projet. 

Cent foyers volontaires sont recherchés pour participer à ce 

projet, prévu de septembre 2023 à janvier 2024, avec au 

programme « ateliers et petites surprises »…  

Pour les habitants au sein du territoire de Laval Aggloméra-

tion, inscriptions possibles jusqu’au samedi 9 septembre. 

« L’idée est de s’organiser en équipe, précise l’association 

Synergies, parce que la convivialité et l’entraide sont une 

des clés pour accompagner le changement de comporte-

ment ». Il peut s’agir d’un groupe de copains, de co-

équipiers de sports, de collègues de travail, de bénévoles et 

salariés d’une association : « Dans tout collectif, il y a des 

marges d’améliorations »… 

Pour en savoir plus sur le projet : https://

www.synergies53.fr/conseiller-les-habitants/defis-zero-

dechets/ 

Renseignements et inscriptions : tél. 02 53 74 11 17 

ou mél. defi.zg@agglo-laval.fr. 

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2023-06/ER1267.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2023-06/ER1267.pdf
https://www.synergies53.fr/conseiller-les-habitants/defis-zero-dechets/
https://www.synergies53.fr/conseiller-les-habitants/defis-zero-dechets/
https://www.synergies53.fr/conseiller-les-habitants/defis-zero-dechets/
mailto:defi.zg@agglo-laval.fr
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Le samedi 9 septembre, à Sainte-Suzanne-et-Chammes 

Le camp de Beugy : « exceptionnel à l’échelle européenne » 

L 
e samedi 9 septembre, à 14 h 30, à Sainte-Suzanne-et-Chammes, la Société d’archéologie et d’histoire de la 

Mayenne (SAHM) et les Archives départementales organisent une conférence-visite dans le cadre des « Samedis 

de l’histoire » : « Le camp de Beugy à Sainte-Suzanne-et-Chammes – un site de fortification du XIe siècle, 

exceptionnel à l’échelle européenne », par Pierre-Yves Laffont, professeur d’histoire et d’archéologie médiévales à 

l’université Rennes-2. 

« Au début des années 1080, le duc de Normandie et roi d’Angleterre, Guillaume le Conquérant, mène une nouvelle 

guerre dans le Maine pour obtenir la soumission des grands de l’aristocratie, alors en révolte contre son autorité. Le 

vicomte du Maine, Hubert de Beaumont, est à la tête des révoltés ; il choisit de se retrancher dans son château de 

Sainte-Suzanne pour échapper aux troupes anglo-normandes et il est bientôt rejoint par d’autres grands de l’aristocratie 

mancelle comme Robert le Bourguignon, seigneur de Sablé. Pour obtenir la soumission d’Hubert, le duc Guillaume et 

son armée assiègent le château de Sainte-Suzanne et, afin d’appuyer le siège et d’empêcher l’arrivée d’aides pour les 

révoltés, Guillaume fait aussi bâtir, comme le relate le moine anglo-normand Orderic Vital dans son Historia 

ecclesiastica, une fortification temporaire de siège : ce que les castellologues appellent un “contre-château”. Le site 

archéologique appelé “camp de Beugy”, “camp des Anglais” ou encore “camp de Guillaume”, établi à 800 m du bourg de 

Sainte-Suzanne, correspond très certainement à ce contre-château. Il prend l’aspect d’une puissante fortification de 2,5 

ha constituée d’imposants talus de terre et de larges fossés, l’ensemble étant particulièrement bien conservé. La visite 

du site sera l’occasion de découvrir plus en détail son plan, son histoire (plus complexe qu’il n’y paraît) et les résultats 

des études archéologiques menées sur celui-ci dans les années 2010. » 

Accès libre et gratuit. Rendez-vous sur le parking devant le site, qui est signalisé par des panneaux depuis le bourg de 

Sainte-Suzanne. 

Le samedi 9 septembre, à Laval 

Alfred Jarry est né il y a 150 ans… 

A 
lfred Jarry est né à Laval le 8 septembre 1873, il y a 150 ans. « Écrivain à l’œuvre prolifique, dont le 

personnage d’Ubu est mondialement connu, écrit la ville de Laval, son lien avec Laval reste encore peu 

connu et peu valorisé. Il demeure cependant, avec Ambroise Paré et Henri Rousseau, l’un des grands 

personnages lavallois ». La ville de Laval a prévu tout un programme culturel commémoratif. Entre autres, 

plusieurs événements sont annoncés pour septembre à la bibliothèque Albert-Legendre, place de Hercé, à Laval 

(entrée libre). 

Du 8 septembre au 5 novembre, aux horaires d’ouverture de la bibliothèque : présentation d’originaux du 

fonds Jarry. La bibliothèque possède des manuscrits autographes, une partie de la correspondance privée de 

l’auteur, des éditions originales de son œuvre, ainsi que des documents iconographiques, des livres d’artistes et 

des publications « émanant du Collège de pataphysique.  

Le samedi 9 septembre, à 16 h, à la bibliothèque : conférence-débat avec Clémentine Delaporte, enseignante 

agrégée de lettres modernes et doctorante. Elle commentera des documents du fonds Jarry et présentera son 

travail de chercheure qui porte sur la dimension politique de l’œuvre d’Alfred Jarry. 

Le samedi 9 septembre, à 17 h 30, à la bibliothèque : présentation d’un numéro spécial de la revue L’Oribus 

(« Alfred Jarry le Lavallois ») par les membres de son comité de rédaction (Hélène Lindner-Bonnin, Jean-Yves 

Gougeon, Michel Ferron, Xavier Villebrun, Dominique Remande et Robert Lerivrain). « Les traces laissées par 

Alfred Jarry à Laval sont paradoxales, à la fois fugaces et prégnantes. D’un côté une maison natale difficile à 

trouver, une caserne où il a fait son service militaire – la caserne Corbineau – en grande transformation, des 

dossiers de créanciers aux Archives départementales… d’un autre côté, 

des manuscrits conservés à la bibliothèque Albert-Legendre, Jarry et sa 

bicyclette vus par le sculpteur Zadkine (…) ». 

Nous avons déjà publié sur Alfred Jarry : https://www.ceas53.org/uploads/

pdf/Culture/Une-biographie-graphique-raconte-Jarry-le-pere-d-Ubu-Juillet-

2018.pdf 

Alfred Jarry sur sa bicyclette Clément, arrivant au « phalanstère » de Corbeil (1898) 

https://www.ceas53.org/uploads/pdf/Culture/Une-biographie-graphique-raconte-Jarry-le-pere-d-Ubu-Juillet-2018.pdf
https://www.ceas53.org/uploads/pdf/Culture/Une-biographie-graphique-raconte-Jarry-le-pere-d-Ubu-Juillet-2018.pdf
https://www.ceas53.org/uploads/pdf/Culture/Une-biographie-graphique-raconte-Jarry-le-pere-d-Ubu-Juillet-2018.pdf

